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Chères Hasnonaises, chers Hasnonais, chers amis,

L’année 2020 est maintenant derrière nous. Au nom du conseil municipal et de l’ensemble du
personnel, je vous présente nos vœux les plus sincères pour l’année 2021.

Notre traditionnelle cérémonie des vœux n’a pas eu lieu à l’instar de celles
de toutes les communes de la CAPH, comme notre marché de Noël, et nos
salles municipales toujours fermées. Certes, nous le regrettons, mais ces
décisions préfectorales vont bien dans le sens de l’intérêt sanitaire général.

Comme à leur habitude, les prétendus « réseaux sociaux » ont apporté leur
part d’ignorance concernant les décorations de Noël. Sachez donc que
toutes les illuminations disponibles et en bon état furent réparties malgré
leur pénurie sans pénaliser Grand-Bray, Cataine et l’entrée de la résidence
de la gare.

Aujourd’hui, le coronavirus frappant encore et toujours, nos inquiétudes
restent légitimes ; depuis le samedi 16 janvier, la France est soumise au

couvre-feu dès 18h.

Les personnes d’au moins 75 ans peuvent maintenant bénéficier de la vaccination. La ville de
Saint-Amand-les-Eaux a reçu les autorisations pour ouvrir un centre de vaccination au sein de
son hôpital. Ainsi donc, à l’initiative de Monsieur Alain BOCQUET, les maires de l’amandinois
réunis le 16 janvier en présence de Monsieur le Député, du Directeur de l’hôpital et des
représentants du corps médical, ont mis en place une logistique nécessaire à la réussite de
l’opération vaccinale.

Les Hasnonais concernés ont reçu un courrier leur précisant le protocole (lourd) à suivre pour
se faire vacciner. Si la vaccination n’est pas obligatoire, elle n’en est pas moins recommandée
car vitale pour tous, et je n’hésiterai pas une seconde à me faire vacciner dès que la
possibilité m’en sera offerte.

Élus depuis le 15 mars, nous avons été installés le 24 mai et confirmés par le tribunal
administratif le 23 septembre 2020. Dès ce 24 mai, nos premières initiatives ont eu pour but
de réveiller rapidement une commune endormie, malgré la manifestation de signes
d’impatience de certains. Soyez assurés que nos projets murissent, et prennent forme, ainsi
2021 verra : la poursuite de l’aménagement du cimetière, l’amélioration de « l’espace jeu »
du parc, l’installation de l’éclairage public en LED, la création d’un parking au niveau des
ateliers qui contribuera au stationnement aux abords de l’école, une voie douce (piétonne)
pour se rendre à l’école du centre sera également aménagée. Commenceront aussi les
travaux de restauration des chaussées communales, et ceux des dégradations intérieures de
l’église. Je vous tiendrai régulièrement informés de cette première étape d’investissements,
comme de nos projets à venir.

L’avancement des travaux du groupe scolaire respecte le calendrier annoncé. Cependant, dès
nos premières réunions de concertation avec l’inspectrice de L’Education Nationale, les
enseignants et les parents d’élèves, nous avons unanimement constaté, malgré sa mise en
œuvre par la municipalité précédente, un projet inadapté devant le nombre d’élèves
attendus : les 13 classes prévues dans le regroupement des 3 écoles s’avéraient insuffisantes
pour accueillir plus de 380 élèves ! (sauf à constituer des classes en moyenne de 30 élèves).
J’ai donc pris la décision de créer une quatorzième classe afin de respecter un nombre
d’élèves par classe conforme aux directives gouvernementales et de faire que le bien-être de
nos enfants soit garanti. Si les élèves de l’école de Grand-Bray intègreront bien celle du
Centre dès la rentrée 2021, nous devons réfléchir, dès à présent, à une nouvelle extension de
l’école du Centre pour accueillir les enfants de Cataine dans les années à venir. Je reviendrai
très prochainement sur cette extension dont le dossier est, à ce jour, bien avancé.

Monsieur le Sous-préfet, dans le cadre du plan « France relance » du gouvernement est venu
de sa propre initiative, s’assurer, en tant que partenaire financier de l’opération, de la bonne
conduite des travaux de cette extension. Soyez convaincus qu’en temps utile, tous les
partenaires financiers et l’ensemble des acteurs liés à ce projet seront invités sur site.

Soyez assurés, mes chers concitoyens de mon dévouement sincère aux intérêts de la
commune.

André DESMEDT
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Tous les élus de terrain déplorent de n'avoir pas été associés
plus en amont au processus de vaccination. Pourquoi ne pas
laisser cette initiative aux maires, sachant qu’elle serait
partagée, pour la mise en place d’une organisation de proximité
à laquelle les habitants seraient convoqués pour être vaccinés, à
la façon de l’organisation des élections par exemple.

Nous ne sommes pas naïfs et savons bien que nous ne
vaccinerons pas tous les hasnonais par nous-mêmes. Mais nous
avons la volonté d’aider pour mettre au plus vite à l’abri le plus
grand nombre possible d’habitants.
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La vaccination anti-covid-19

La vaccination anti-covid-19 en France a pris du retard lequel, pour certains d’entre nous, peut conduire à de graves
conséquences.

Monsieur (nom, prénom) : …………………………………………………………………………………………    |    Âge : ……. ans

Madame (nom, prénom) : ………………………………………………………………………………………….    |    Âge : ……. ans

Autre (nom, prénom) : ………………………………………………………………………………………………. | Âge : ……. ans

Autre (nom, prénom) : ………………………………………………………………………………………………. | Âge : ……. ans

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone : ……../……../……../……../…….. Mail : …………………………………………………………………

Votre(s) signature(s) :

Toutes les données personnelles vous concernant affichées dans ce document ne seront utilisées qu’aux fins annoncées ici ;
elles ne seront donc pas transmises à quiconque et seront détruites à l’issue de cette éventuelle opération de vaccination.

Pour ce faire, il nous faut aujourd’hui convaincre les Agences Régionales de Santé qui ne prêtent guère une oreille
attentive aux maires que nous sommes. Il faut donc leur montrer que face à leur lenteur, il est tout à fait possible de faire
vite sachant que nous sommes tous sous la dépendance de l’approvisionnement de la France en produits vaccinaux. Tout
doit être fait pour aller au plus vite pour sortir de cette pandémie.

Plus nous serons nombreux à formuler une telle demande de vaccination, plus notre pression auprès des ARS aura de
chance d’aboutir.

Sans que cela soit une obligation pour vous, nous vous invitons à remplir librement ce formulaire et le
déposer ou le renvoyer au plus vite, en mairie d’Hasnon :

Formulaire de souhait pour la vaccination anti-covid-19
est (sommes) volontaire(s) pour participer à une vaccination organisée au plan local par les services de la mairie

d’Hasnon avec la participation de personnels médicaux et para-médicaux ayant les compétences requises.



Confronté au danger que constituent des voitures non assurées en stationnement sur la voie publique, des voitures
manifestement abandonnées, ou encore des voitures accidentées dans l’impossibilité d’être déplacées, le conseil
municipal de décembre 2020 a autorisé M le Maire à signer une convention avec la société Dreumont qui gèrera donc la
mise en fourrière de véhicules en contravention avec le code de la route.

M le Maire, après constat et contravention de ces infractions par la police nationale, avertira les propriétaires concernés
pour qu’ils procèdent par eux-mêmes à la levée de cette infraction aux règles de stationnement sur la voie publique.
Sans réaction de leur part, leurs véhicules seront mis en fourrière par la société Dreumont.

La mise en fourrière d’un véhicule consiste à déplacer celui-ci dans un garage clos sous surveillance, en vue d’y être
retenu jusqu’à décision de l’autorité de police, et ceux, aux frais du propriétaire du véhicule.
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Les vœux du député

Fabien ROUSSEL, député de la vingtième circonscription du
Nord depuis 2017 a présenté ses vœux en mairie d’Hasnon,
ce mercredi 6 janvier.

Accueilli par le maire, André DESMEDT, M. Fabien ROUSSEL
a présenté ses vœux à M. le Maire et aux conseillers
présents leur demandant de bien vouloir les transmettre
auprès de la population.

Ce faisant, il s’est essentiellement inquiété des coûts que
répercutent les mesures sanitaires liées à la pandémie, tant
pour les entreprises d’Hasnon que pour ses habitants.
D’autre part, nous dit-il, les vaccins sont bien arrivés sur le
valenciennois depuis le 5 janvier pour les EHPAD et les
soignants

Du nouveau à Hasnon : mise en place d’une fourrière 

soignants des hôpitaux. Il n’en reste pas moins qu’il faut passer à la vitesse supérieure en intégrant au dispositif de
vaccination les structures de proximité que sont les Communautés d’agglomérations et les communes.

André DESMEDT confirme en regrettant que les Agences de santé ne reconnaissent pas les petites communes comme
Hasnon, puisque ne répondant pas à leurs propositions d’organiser sur le terrain, des tests covid-19 gratuits et des
séances de vaccinations collectives !

Fabien ROUSSEL nous fait part de l’intention de l’administration fiscale de fermer définitivement le Centre des Impôts de
Saint-Amand-les-Eaux. Il serait remplacé par « un point relais » non encore localisé, peut-être à Wallers nous dit-il.

Une manifestation publique est prévue le 1er février à 11h devant trésorerie de Saint Amand pour s’opposer une fois de
plus à la dégradation des Services Publics.

Le Sous-préfet s’invite à Hasnon

Le 14 janvier 2021, le Sous-préfet s’invite à Hasnon.

Au titre de représentant de l’Etat, il a la charge de vérifier la bonne
utilisation des financements octroyés aux communes dans le cadre
du plan « France Relance ». Celui-ci a pour but exclusif le
redémarrage, dans toutes les régions, de notre économie fortement
éprouvée par la pandémie.

Ainsi, ce plan de relance concerne dans notre commune les
investissements suivants à hauteur de 50% :

• La restauration des ateliers

• L’éclairage public par LED

• L’achat de jeux pour enfants au parc

• Les allées du cimetière
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Libre expression 

“Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai jusqu’à la mort pour que vous ayez le droit de le dire”
(Voltaire)

La libre expression revient de droit, dans le journal J’Hasnon’s de janvier, mai, septembre aux différents groupes
identifiés au sein du conseil municipal. Elle n’est pas une liberté absolue, car soumise au devoir de respecter l’Autre.

Publiées comme telles, le contenu des différentes contributions n’engage donc que leurs auteurs.

Chères Hasnonaises, chers Hasnonais,

Santé et bonheur, nous vous souhaitons le meilleur pour 2021. Nous nous efforcerons d’y contribuer.

Grace à notre réactivité, avoir obtenu votre satisfaction depuis mai est un encouragement.

Cependant, le passé reste bien présent avec son héritage de « bricolages multiples » que nos opposants refusent
d’assumer. Mais nous en essuyons les plâtres. Ainsi,

_Les ateliers municipaux, hôtel des courants d’air mais aussi décharge municipale ! Ce sont 15 bennes de détritus évacuées
à ce jour !

_L’extension de l’école du centre était destinée à scolariser tous les enfants sur cette même école. Faute d’avoir
communiqué avec tous les partenaires, l’ancienne équipe s’est fourvoyée dans ses calculs : ÉCHEC ! Il manque des salles de
classe. Calculs refaits, et grâce à l’école de Cataine que nous ne vendons pas quand d’autres ont vendu celle de Grand Bray,
tous les élèves seront malgré tout scolarisés en septembre 2021.
Comble du comble, nous sommes donc contraints d’envisager une extension de l’extension !

Espace d’expression du groupe majoritaire : « Hasnon, une passion commune »

Chères Hasnonaises, chers Hasnonais,

Compte-tenu de la très faible place laissée à notre groupe pour nous exprimer dans ce journal municipal mais surtout en
raison de la quasi non-tenue de réunions de commissions pour nous associer aux décisions communales, nous réservons
cette place pour vous souhaiter une très bonne année. Qu’elle soit propice à la réussite de vos projets et vous apporte ce
que vous désirez.

Bonne santé à tous et espérons à très vite.

Andy, Véronique, Thibaut, Audrey, Bruno et Laetitia

Espace d’expression du groupe d’opposition : « Pour Hasnon, ensemble continuons »



Autour de nos écoles : correctif
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Distribution de coquilles dans les écoles
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Comme prévu, le 10 décembre les petits écoliers ont bien vu arriver,
dans la cour de leurs écoles, le Père Noël avec ses sacs surprises.
Chacun des enfants s’est vu ainsi attribuer un goûter, le Père Noël
étant aidé, dans sa tâche, par un bon nombre de conseillers
municipaux, maire compris, qui avaient reçu préalablement ce « Very
Important Person » à la mairie. Monsieur le Maire a remercié le Père
Noël d’avoir bien voulu répondre à son invitation, à savoir venir
rencontrer les enfants de la commune.

Tous les enfants ont manifesté une joie non dissimulée devant cette
visite inhabituelle, sauf l’un d’entre eux qui se cachait le visage,
visiblement impressionné par ce grand monsieur tout de rouge vêtu !

Dans le précédent J’Hasnon’s, une erreur s’est glissée dans le paragraphe concernant
l’hommage au professeur Samuel PATY.

Il fallait lire : « Les enfants et le corps enseignant ont observé la minute de silence à 11h, le
jour de la rentrée. Un recueillement pendant lequel, debout le plus souvent, on s'abstient de
parler en signe d'hommage, ici au professeur lâchement assassiné devant son collège.
Pourquoi ? Parce qu’il défendait, pour tous, le droit naturel d’être différent et celui de
pouvoir penser librement. »

Aucun d’entre eux ne lui ont fait le reproche de n’être pas venu accompagné de
Saint Nicolas. En effet, les anciens se souviennent de celui-ci qui leur apportait
coquil’ et oranges. Père Noël, Saint Nicolas, Santa Claus dans d’autres pays, se
partagent la distribution des coquilles puis celle des jouets de Noël pour les
enfants les plus sages. Concernant les autres, ils peuvent s’attendre à recevoir la
visite du Père Fouettard, voire celle du Croquemitaine, auprès desquels il leur
faudra fournir quelques explications ou quelques excuses bien senties !

Certains enfants ont aussi remercié le
Père Noël en chantant en chœur
quelques couplets de leur choix.

Distribution de masques aux élèves

Les mesures de précaution sanitaires s’adaptent avec l’évolution du
coronavirus.

Ainsi, suivant l’adage « mieux vaut plus que moins », les directives
gouvernementales imposent dans les écoles le port du masque dès la
classe du Cours Préparatoire, depuis la rentrée de novembre 2020.

On a très vite constaté, contrairement aux craintes des adultes, que les
petits ont bien compris le double intérêt de cette mesure : se protéger
Soi et protéger l’Autre.

La municipalité d’Hasnon a distribué, dans les salles de classe des
écoles, deux masques par élève sachant que cette décision
gouvernementale représente un coût certain pour les familles.
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Hasnon souhaite
la bienvenue à
- Léon RENARD né le 14 octobre

- Milène DEBLOCK née le 19 octobre

- Raphaël LEURS né le 7 novembre

- Louise WINTER née le 9 novembre

- Gabrielle RUCKEBUSCH née le 13 novembre

- Tiago FRENO né le 24 novembre

- Giulia BONTE MISTRETTA née le 28 novembre

- Romane LESAGE née le 22 décembre

- Jade LESAGE née le 22 décembre

Sincères félicitations à
- Jérémy BLONDEAU et Cindy VERDIERE
mariés le 19 décembre

Hasnon adresse toutes ses condoléances
à la famille de
- Octavie MONIER née MOREAU décédée le 27 juillet à l’âge de 90 ans

- André ZUMSTEG décédé le 19 octobre à l’âge de 94 ans

- Angèle SMIESZ née VINCENT décédée le 6 novembre à l’âge de 93 ans

- Caroline CANO-SIMON née PELLETIER décédée le 8 novembre
à l’âge de 35 ans

- Sergine GRANDJEAN née DEMARCQ décédée le 15 novembre
à l’âge de 86 ans

- Colette BOEYNAEMS née BLACHE décédée le 21 novembre à l’âge de 79 ans

- Gaston DEBRABANT décédé le 27 novembre à l’âge de 67 ans

- Claude MORTIER décédé le 1er décembre à l’âge de 71 ans

- Michèle KOVACS née VOGT décédée le 10 décembre à l’âge de 61 ans

- René DULIEU décédé le 28 décembre à l’âge de 70 ans

- Alice DEBRABANT née CHATELAIN décédée le 7 janvier à l’âge de 100 ans
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Les carnets d’Hasnon

Une figure d'Hasnon qui nous a quittés

Alice CHATELAIN, épouse DEBRABANT. Nous célébrions chez elle ses
100 ans, il y a un peu plus de deux mois, autour d’une bouteille de
champagne qu’elle nous avait préparée tandis qu’elle évoquait ses
souvenirs avec moult détails.

Alice est décédée dans son sommeil dans la nuit de mercredi à jeudi
7 janvier. Nous présentons nos sincères condoléances à sa famille.

On ne peut pas ne pas s’en souvenir !

Qui ne l’a pas vu sillonner le village au volant de sa Peugeot 306, toujours affable,
adressant un salut de la main, aux uns et aux autres.

C’est bien lui, Gaston, agriculteur d’Hasnon, issu d’une famille connue de tous dans la
commune, un homme engagé, régulièrement présent aux manifestations locales.

Selon sa famille et ses amis, il aimait la vie et la Nature qu’il était soucieux de préserver ;
un bon vivant en somme. Tous s’accordent à dire aussi que c’était un homme serviable et
généreux. Rendons un dernier hommage à une figure d'Hasnon qui nous a quittés.

Notre centenaire vient de nous quitter

Inscriptions au mini-centre de février-mars

Les inscriptions du mini-centre de février-
mars sont ouvertes jusqu’au 8 février inclus.

Après cette date les inscriptions ne seront
plus acceptées.

Vous pouvez inscrire votre ou vos enfant(s)
en mairie ou par mail à accueil@hasnon.fr



Novembre 2020, on évoquait avec vous l’hôtel des courants d’air qu’était à l’époque, un des bâtiments des ateliers
municipaux : menuiseries pourries, vitres cassées voire absentes depuis « belle lurette » pour reprendre l’expression de
certains… on vous parlait alors de travaux pour les remplacer.

Un mois plus tard, les 10 baies fixes sont remplacées, puisque dès la mi-décembre, l’entreprise et ses employés étaient
sur site et à l’œuvre.
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Info Travaux
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AUX ATELIERS MUNICIPAUX

Elle sera intégrée à la taxe foncière en 2021, deux possibilités vous concernent alors selon votre situation fiscale :

1 - vous n’avez pas mensualisé cet impôt.

2 - vous avez déjà mensualisé cet impôt.

Adresse et numéro de téléphone du Centre Prélèvement Service de Lille

Un seul et unique numéro de téléphone des Centres Prélèvement Service a remplacé les anciens numéros, qui ont
été fermés en 2020 : il faut appeler le 0 809 401 401 (prix d’un appel local).

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)

AVANT APRÈS

Vous n’avez pas mensualisé le paiement de votre taxe foncière (cas N° 1) : Comme les années
précédentes, vous serez amené à régler la totalité de la taxe foncière, majorée de la TEOM, à la
date d’échéance fixée par les services fiscaux.
Il vous est toujours possible de demander votre mensualisation auprès de l’administration fiscale
pour répartir le montant de cet impôt sur toute l’année (il faut appeler le 0 809 401 401).

Vous avez déjà mensualisé le paiement de votre taxe foncière (cas N° 2) : Il vous est possible, dès
maintenant, de modifier le montant des mensualités de cette taxe de façon à la répartir sur l’année
fiscale. Le plus simple est d’effectuer cette modification en ligne dans votre « espace particulier ».

Le chemin d’accès est le suivant :
- Connexion sur Impots.gouv.fr
- Cliquez sur l’onglet Paiements
- Cliquez sur le lien en bas à droite « Gérer mes contrats de prélèvement »
- Choisissez le contrat de prélèvement automatique à modifier (case à cocher)
- Choisissez la modification à effectuer : modulation des prélèvements mensuels
- S’agissant des modifications de prélèvements, l’action suivante peut alors être effectuée en ligne :

• Modulation des prélèvements mensuels (possible jusqu’au 30 juin 2021)



Vous venez de terminer un livre qui vous a enthousiasmé, on vous donne l’occasion de le faire connaître : en quelques
lignes, dites nous pourquoi il vous aurait séduit, de façon à en faire profiter d’autres lecteurs. Nul besoin d’être un
abonné de la bibliothèque, il suffit d’être lecteur, de prendre son crayon, de déposer votre texte en mairie avec vos
coordonnées (pour éventuellement vous joindre). Votre texte publié ne fera apparaître, en guise de signature, que votre
prénom et l’initiale de votre patronyme.
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Un bouquet de dentelle
de Marie-Paul ARMAND

Le coin des Lecteurs

Un très beau roman, reflet d’une époque révolue.

L’histoire se passe à la fin du XIXième siècle dans un petit village
du Cambrésis et décrit la fabrication de la dentelle de Caudry.

Un roman de Marie-Paul ARMAND, c’est toujours une page
précieuse, intime, émouvante de l’histoire du Nord de la France
et d’un peuple attachant entre tous.

Martine J.

La goûteuse d’Hitler de Rosella POSTORINO

Dans un style vif, alerte, l’autrice nous transporte dans l’Allemagne du nazisme, de la terreur,
des privations, des humiliations de la période de guerre.

1943 : en Prusse orientale, Hitler se terre, obsédé par la peur d’être empoisonné. Désormais
sa nourriture sera soumise à un groupe de goûteuses. L’une d’elle, Rosa, dont le mari est à la
guerre, est l’héroïne du roman. Sa vie va être traversée par des amitiés, des peurs, des
épreuves, une liaison avec le lieutenant Ziegler.

On se laisse emporter par Rosa, par les évènements qui bouleversent sa vie et l’Allemagne.

Un bon roman jalonné de rebondissements, très agréable à lire.
Claudine G.

Lundi 15 mars

Don du sang. Espace solidarité.

Réservation au 03 28 54 79 19 ou sur 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

Dimanche 28 mars

Vente du club du 3e âge.
Salle de la gare.

Samedi 3 avril

Repas Concert (Yankees Car Club). 
Salle des Fêtes.

Dimanche 4 avril

Chasse à l’œuf (Récré Hasnon). 

Parc du Faisan Doré.

Samedi 17 avril

Brocante du Judo. Stade de Foot.

Samedi 17 et dimanche 18 avril

Marché de Printemps 
(Hasnon Amitié). Local Hasnon Amitié.

Dimanche 18 avril

Concert de Printemps
(Harmonie Municipale). Salle des Fêtes.

Agenda de la commune

Samedi 6 février

Bourse aux costumes
(Bouge & Danse). Salle des sports.

Samedi 6 mars
Repas du basket (Hasnon Basket). 
Salles des fêtes.

Samedi 6 et dimanche 7 mars

Coupe du Hainaut : Challenge 
Michel Péronne (Judo Club).

Les tenues de ces manifestations restent sous la dépendance des directives sanitaires du gouvernement

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/
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Une belle initiative sur notre ville

Il n’est pas dans nos intentions de privilégier telle ou telle association
œuvrant pour les plus démunis. Ce serait mal les connaître et
désobligeant pour toutes. Elles ont chacune leurs spécificités et c’est
en cela qu’elles réussissent pour le bonheur de tous.

On vous présente aujourd’hui l’association « Face à la rue » animée
sur Hasnon par Lidwine MASQUELIER.

Vous pouvez vous lancer dans le bénévolat pour aider : 
• les sans abris du valenciennois, contactez « Face à la rue » sur leur page Facebook : facebook.com/facealarue/
• les restos du cœur à Hasnon, voir l’article ci-dessus

Grâce aux réseaux sociaux, et à la page « Facebook » de la ville
d’Hasnon en particulier, Mme MASQUELIER a lancé début décembre
l’idée de créer un point relais de cette association en mairie
d’Hasnon.

Le défi est simple : mettre dans une boite à chaussures, ou
équivalent, ce que l’on veut offrir aux personnes qui vivent dans la
rue, les SDF. Plus c’est utile, et mieux c’est ; par exemple, des
vêtements chauds (paires de chaussettes), de l’alimentaire (pâté,
chocolat, jus de fruit) et surtout ce qui fait le plus chaud au cœur, un
petit mot écrit de votre main exprimant par exemple votre soutien
et sympathie. A Valenciennes et le grand valenciennois, ils sont aux
environs de 150 démunis régulièrement pris en charge par les
maraudes de l’association ; 1500 familles vivant dans la précarité
sont également concernées par les mêmes besoins et gérées par
l’intermédiaire

par l’intermédiaire des Restos du Cœur.

Trois semaines plus tard, une salle de la mairie était submergée
par une centaine de boites, de toutes dimensions, empaquetées
comme autant de cadeaux de Nöel. 25 de ces « cadeaux » ont été
récoltés, préparés, et offerts par les élèves d’une classe de
maternelle (4-5 ans) ; preuve s’il en fallait, que la sensibilisation
pour être durable doit se faire dès le plus jeune âge. L’honneur de
cette première à Hasnon, leur revient ainsi qu’à leur professeur.

Pour la troisième année, et malgré la crise sanitaire actuelle
aggravant significativement la situation des moins favorisés,
M Choteau et ses huit bénévoles des restos du cœur, toujours
disponibles, accueillent tous les jeudis, de 10H à 11H30 à
l’« Espace Solidarité », 33 familles hasnonaises pour
distribuer, dans le respect des gestes barrières, l’équivalent de
400 repas.

Les Restos du Cœur à Hasnon

Il est toujours possible de vous
inscrire, sous condition, tous les
Jeudis de 9H à 11H, toujours à
l’« Espace Solidarité ».

https://fr-fr.facebook.com/facealarue/
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